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Ouverture d’une résidence pour déficients intellectuels dans le quartier Duberger à 0Québec
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Le Soleil
Actualités, jeudi 26 août 2004, p. A4 

Résidence pour déficients intellectuels
"Je ne suis pas un monstre"
Un pensionnaire de Robert-Giffard plaide la cause de la désinstitutionnalisation 

Lemieux, Louise 

François trouve que les gens du quartier de la rue Père-Lelièvre ont tort d'avoir peur de lui. "Les gens nous jugent. Je ne suis pas d'accord avec ça. Je veux avoir le droit de vivre dans une maison, comme tout le monde. À Robert-Giffard, c'est pas une vie. Il y a des barreaux, c'est grand, c'est comme une prison", dit François. 

Mardi, des citoyens du boulevard Père-Lelièvre ont appris que la clinique médicale voisine devait être transformée en deux résidences pour accueillir 14 déficients intellectuels, dont quelques-uns ont un passé violent. 

François est l'un de ceux-là. Son père, qui est son curateur, refuse qu'on le nomme. "Nous avons un fils déficient intellectuel. Nous l'avons toujours supporté. Il ne ferait pas de mal à une mouche. Je refuse qu'on le nomme, parce que je n'ai pas envie d'étaler ma vie privée", dit-il. 

Tous les 15 jours, François quitte le F-2500 du centre Robert-Giffard où il réside en ce moment et se rend dans sa famille. "Il a besoin d'aide, c'est sûr. Mais il sort dans le voisinage. Ses frères et soeurs l'emmènent au baseball, il viendra avec moi à l'Expo ce week-end", dit ce père de famille. Il espère que le projet du CRDI ne tombera pas à l'eau à cause des voisins. "Mon fils est déficient intellectuel depuis la naissance. Lui et les autres comme lui ont le droit à une vie la plus normale possible", dit-il. 

François a déjà allumé des incendies, c'est vrai. Mais il y a six ou sept ans de cela. Depuis, il a suivi une thérapie. "J'ai pu pantoute le goût de mettre le feu", assure-t-il, lors d'une conversation téléphonique. "C'est pas juste, poursuit-il, j'ai déjà fait de la prison à cause des feux, j'ai fait mon temps. C'est pas correct que je continue de vivre à Robert-Giffard. Je veux vivre comme tout le monde. Je ne suis pas un monstre. J'essaye de régler mon problème", insiste François. 

À son avis, c'est généralement assez tranquille dans son unité, même si "y'en a qui sont achalants, ils me tombent sur les nerfs". 

Les usagers du F-2500 doivent intégrer la résidence du Père-Lelièvre à la mi-octobre. Ils font partie de la trentaine de déficients intellectuels - les cas plus difficiles - qui sont encore à Robert-Giffard, en attente de désinstitutionnalisation. Soixante d'entre eux vivent déjà dans l'une ou l'autre des neuf résidences dispersées dans Québec. 

Réaction du syndicat 

Si le projet du Père-Lelièvre avortait, Jean-Michel Lefebvre serait déçu. "Ce serait dommage pour les usagers. Ils ont le droit d'alléger leurs conditions de vie. La '' désins '', c'est mieux pour eux à long terme", constate le porte-parole du syndicat des éducateurs. 

Jean-Michel Lefebvre travaille depuis quelques mois dans une résidence pour déficients à Charlesbourg. La "désins" est bonne pour les usagers, "ils ont moins de stimulations négatives", constate-t-il. La vie à six ou sept dans une résidence dans la communauté est moins stressante qu'à 15 dans une unité à Robert-Giffard. 

M. Lefebvre admet que la clientèle du F-2500, pressentie pour vivre dans la résidence du boulevard Père-Lelièvre est plus difficile. "Mais seulement deux ou trois usagers ont besoin d'encadrement. La plupart peuvent circuler sans accompagnement", dit-il. À son avis, il est possible de rendre une résidence dans la communauté aussi sécuritaire qu'une unité en milieu hospitalier. 
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Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
CIRCONSCRIPTION DE VANIER - Résidence pour déficients intellectuels dans le quartier Duberger - "L'HOPITAL ROBERT-GIFFARD DOIT ACCEPTER UN MORATOIRE DE SIX MOIS" -Sylvain Légaré, candidat de l'ADQ dans Vanier 

    QUEBEC, le 26 août /CNW Telbec/ - "Afin de permettre aux gens de se

parler et de faire valoir leur point de vue en toute connaissance de cause, il

m'apparaît important d'avoir du temps et c'est pourquoi, nous demandons un

moratoire de six mois avant de procéder à l'implantation de la résidence

devant recevoir 14 personnes déficientes intellectuelles sur le boulevard Père-

Lelièvre" affirme le candidat de l'Action démocratique du Québec, Sylvain

Légaré, en vue de l'élection partielle du 20 septembre.

    Notons que le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de

Québec (CRDIQ) souhaite transformer une clinique médicale située sur le

boulevard Père-Lelièvre dans le quartier Duberger en résidence devant

accueillir des personnes déficientes intellectuelles actuellement hébergées au

Centre hospitalier Robert-Giffard.

    "Pour qu'une réinsertion réussisse, il me semble que les gens du quartier

doivent y être associés, ils doivent se sentir en sécurité. Il faut donc

permettre aux citoyens du quartier, aux intervenants et aux promoteurs de

pouvoir s'exprimer dans le respect de chacun en ayant toutes les informations

nécessaires pour le faire. Je crois que le Centre hospitalier Robert-Giffard a

une responsabilité envers la population et le moratoire de six mois donnera le

temps nécessaire pour que tous s'expriment" ajoute monsieur Légaré.

    "Ma préoccupation première est que les citoyens qui vivent dans ce

quartier conservent leur quiétude. Les autorités devraient comprendre les

craintes suscitées par l'annonce de cette implantation en milieu résidentiel

et c'est pourquoi, Robert-Giffard devrait accepter notre proposition de

moratoire" de conclure le candidat adéquiste dans la circonscription de

Vanier.

Renseignements: Isabelle Bouchard, Attachée de presse, (418) 527-5543; 

Source: Action démocratique du Québec

Une fillette atteint du syndrome Hurler de recevra le très coûteux traitement Alduranzyme
Paru vendredi 27 août 2004 sur le site de TVA/Sherbrooke
Frédérique et sa famille peuvent enfin vivre un peu mieux

René Leblanc ne pouvait espérer un si beau cadeau pour son anniversaire: il a appris jeudi que sa petite fille Frédérique pourra recevroir le seul traitement capable de la soulager. 

Frédérique, une fillette de 6 ans de Lac-Mégantic atteinte du syndrôme de Hurler, une maladie dégénérative très rare, recevra gratuitement le très coûteux traitement Alduranzyme, au CHUS. 

Mis au fait de la situation grave de Frédérique, le ministre de la Santé, Philippe Couillard, s'est personnellement et rapidement assuré qu'elle pourrait recevoir ce traitement même s'il ne se retrouve pas sur la liste des médicaments assujettis par la Régie de l'assurance maladie du Québec. 

Notre journaliste Isabelle Dorais a eu le plaisir d'annoncer l'excellente nouvelle à la famille Leblanc. Son reportage empreint d'émotion à voir en RealVideo. 



Étude sur pauvreté et handicap en Suisse
Paru jeudi 26 août 2004 sur site web swissinfo.org
La face cachée du débat sur l'assurance invalidité

swissinfo   26 août 2004 12:28  

90% des bénéficiaires d'une rentes AI vivent en ménage privé. (Keystone) 

  Une personne sur cinq bénéficiant des prestations de l’AI fait face à des gros problèmes financiers et souffre d’isolement.

Une étude suisse – présentée comme la première du genre en Europe – sur les conditions de vie des handicapés jette un éclairage nouveau sur la polémique alimentée par la droite dure. Trop de gens profitent du robinet de l’assurance invalidité (AI), qui prend l’eau, estime en substance la droite dure. Laquelle entretient le débat.

Dans ce contexte, l’étude de la Haute école spécialisée d’Aarau apporte une touche de nuance que le porte-parole de l’Union démocratique du centre (UDC) balaie d'un revers de la main.

«Cette étude n’apporte rien, indique Roman Jäggi. Elle ne nous surprend pas sur le plan du contenu. Mais le problème pour l’UDC, ce n’est pas de définir mieux les invalides. Le problème est que nous avons beaucoup trop d’invalides. La population n’est pas aussi malade que les chiffres peuvent le laisser croire.»

Et Roman Jäggi de préciser: «L’AI a deux problèmes, ses finances, qui vont mal, et le nombre d’invalides. La situation est grave, nous devons changer de façon de travailler et trouver des solutions. Or, cette étude n'en apporte aucune».

Le principal enseignement de ladite recherche est qu’il n’existe pas de bénéficiaires-type de l’Assurance invalidité (AI).

Selon leur formation, leur revenu, leur cercle social ou leur état de santé, les handicapés vivent plus ou moins bien en Suisse.

Une partie des 405'000 rentiers AI ou bénéficiaires de prestations individuelles (2002) pris en considération par l’étude s’en sortent plutôt bien.

Bonne formation, revenu supérieur à la moyenne, aide du conjoint leur permettent souvent de vivre avec le sourire.

«Conditions désolantes»

Mais d’autres – pas moins d’un cinquième des rentiers, selon l’enquête menée auprès de 2000 bénéficiaires – vivent dans des «conditions désolantes», écrivent les auteurs.

Ces personnes vivent en dessous ou près du seuil de pauvreté. La moitié d'entre elles disposent d’un revenu mensuel inférieur à 2000 francs.

Au manque matériel vient souvent s’ajouter l'isolement social. Pas moins de 21,5% de ces rentiers disent ne pas avoir de personne de confiance.

Qui plus est, leur état de santé les rend fortement dépendantes d'une aide extérieure ou de médicaments.

Sans surprise, on trouve dans cette population de mal lotis une sur-représentation de femmes, de vieux et de personnes peu qualifiées et dont le handicap est lourd.

Injustices liées au sexe

La recherche argovienne souligne aussi le rôle des autres assurances sociales. Si certains handicapés s’en sortent moins bien que d’autres, c’est aussi le résultat d’injustices liées au sexe nées dans le système de la prévoyance professionnelle.

En clair: les femmes bénéficient nettement moins des prestations du 2e pilier. Notamment par le fait qu’elles interrompent souvent leur travail pour s’occuper de tâches familiales ou qu’elles sont employées à temps partiel.

Concrètement, les auteurs de l’étude proposent neuf catégories d'invalides (réparties entre «bénéficiaires de rentes AI» et «bénéficiaires de prestations individuelles»).

Cette nouvelle approche doit aider les professionnels sociaux et de la santé à mieux répondre aux besoins.

Une chose encore: l’étude relève l’ampleur des prestations individuelles (soins particuliers, aide, etc), fournies à 42% des bénéficiaires de l’AI. Une autre manière d’élargir la discussion.

Les pendules à l’heure

«Dans le cadre du débat actuel, où certains partis ont tout misé sur les abus, une telle étude peut remettre les pendules à l’heure», confie à swissinfo Liliane Maury Pasquier.

Selon la députée socialiste, «on a beaucoup parlé de chiffres, c’est logique, et beaucoup des abus, qui sont minimes. On a probablement occulté ce que concrètement veut dire pour ces personnes de vivre les situations de handicap».

«Dans ce sens, les prémices de la 5e révision de l’assurance AI – où il est question de renforcer la réinsertion – sont une très bonne chose. Il faudra voir maintenant si ces belles paroles se transforment en actes.»

Cela dit, Liliane Maury Pasquier n’est pas du tout surprise par le tableau dressé par l’étude, qu’elle qualifie de «bon outil à la décision».

A cet égard, face au désarroi des rentiers les moins bien lotis, la socialiste estime qu’en Suisse, «nous souffrons de ne pas avoir de revenu minimum. C’est vrai pour les handicapés comme pour d’autres».

Des postes de travail

Le vice-président de l’association Agile mise pour sa part sur une meilleure intégration des handicapés au marché du travail.

«On parle toujours de tailler dans les rentes, explique Roger Cosandey à swissinfo. Mais ce n’est pas la meilleure manière d’économiser. Il faut inciter à la création de davantage de postes de travail pour les handicapés».

Autrement dit, un handicapé qui travaille, même à temps partiel, n’a plus - ou a moins - besoin de l’AI.

swissinfo et les agences
Dans Lotbinière, deux frères reçoivent chacun leur chien d’assistance
Paru dimanche 22 août 2004 dans Le peuple Lotbinière
Fondation Mira

Des compagnons de vie pour Mathieu et Maxime Bolduc de Lotbinière

Par Alain Couillard 

Lotbinière - Deux résidants de Lotbinière, Mathieu et Maxime Bolduc, âgés respectivement de 15 et 14 ans, ont chacun reçu un chien d'assistance de la Fondation Mira. Du 19 au 30 juillet, les adolescents ont complété avec succès une formation, sous la supervision du personnel de Mira, avec leur nouveau compagnon de vie. 

La mère des deux adolescents, Hélène Bolduc, déposait une demande auprès de la Fondation Mira le 4 mars 2003. Un an plus tard, Mathieu et Maxime étaient invités par la fondation afin d'évaluer leur besoin puisqu'une maladie génétique les oblige à se déplacer en fauteuil roulant. 

Pour Maxime Bolduc, l'arrivée de son nouveau compagnon de vie, un superbe golden Labrador âgé de 19 mois, a déjà eu des répercussions positives notamment en ce qui concerne ses déplacements. Quant à Mathieu, la Fondation Mira lui a remis un magnifique Labrador âgé de 2 ans. 

Outre l'aspect de traction, un chien d'assistance apprend également à amener ou déplacer certains objets. Pour la Fondation Mira, il faut six mois environ avant que l'animal et son propriétaire "forment une équipe". Il est important de souligner que la responsabilité de nourrir et de soigner l'animal incombe à son propriétaire. 

Connue surtout pour son implication auprès des aveugles, la Fondation Mira propose les chiens d'assistance depuis une dizaine d'années environ. 

Adaptation publique

L'arrivée de Mathieu et Maxime Bolduc, avec leur chien d'assistance, n'a pas causé de problème particulier à l'école Madeleine Bergeron de Sainte-Foy qui regroupe une centaine de jeunes. Comme c'est le cas pour le chien-guide, la présence d'un chien d'assistance est acceptée partout au Québec. La formation d'un tel chien coûte 15,000$ et prend environ de 3 à 4 mois. Chaque année, la Fondation Mira remet en moyenne une centaine de chiens. 

Tous les services offerts à Mathieu et Maxime ont été fournis gratuitement par la Fondation Mira. Dans la région de Chaudière-Appalaches, sept personnes utilisent présentement un chien-guide ou un chien d'assistance. De plus, trois autres personnes sont en attente d'un nouveau chien. 

Le "contrat" d'un chien d'assistance est de 7 ans environ. Ensuite, l'animal profite d'une retraite pleinement méritée.  
La Sûreté du Québec au Camp Papillon à  Saint-Alphonse 
Paru dans L’Expression de Lanaudière
Encore un beau geste de la SQ au Camp Papillon

(J.J.) - Depuis plusieurs années, la Sûreté du Québec organise deux journées d’activités pour le bénéfice des enfants handicapés au Camp Papillon à Saint-Alphonse. Ces rencontres visent particulièrement le rapprochement entre les policiers et les enfants handicapés.

L’hélicoptère de la SQ prêt à décoller… 

Un véhicule de patrouille, un hélicoptère, un bateau, un chien pisteur ainsi qu’un VTT de la Sûreté du Québec ont fait un tabac lors de la journée d’activités le 28 juillet au Camp Papillon. Cette journée, parrainée par le Service des relations communautaires de la SQ, permet aux jeunes de se familiariser avec l’équipement utilisé par les policiers et de démystifier leur travail. De plus, ils peuvent voir, toucher et même grimper à bord des différents appareils. 

Soulignons que l’an dernier, la Fondation de la SQ a remis un chèque de 3000 $ au Camp Papillon. 

Nouveau service de transport adapté en Montérégie
Paru dans L’Information St-Julie le 21 août 2004
Du transport adapté à Saint-Amable

La municipalité de Saint-Amable adhérera, dès le 30 août, au Service de transport adapté de la MRC de Lajemmerais. Les personnes admissibles pourront bénéficier de ce transport en complétant le formulaire de demande d'admission qu'on trouve au bureau de la MRC. Pour plus d'information : (514) 484-0499 ou visiter les sites suivants : www.mrclajemmerais.qc.ca ou www.mtq.gouv.qc.ca.

Le Service de transport adapté de la MRC de Lajemmerais a été mis en place il y a 3 ans et a fait plus de 11 789 transports pour l'année 2003. Le budget opérationnel est de 280 350 $, dont un peu plus de 189 000 $ sont assumés par le ministère des Transports du Québec. Pour les usagers, les coûts varient entre 3,00 $ et 7,50 $, tout dépendant de la destination demandée. Le service de transport adapté dessert la zone locale et la Rive-Sud 7 jours sur 7 ainsi que la zone de Montréal 2 fois par semaine. De plus, les usagers peuvent bénéficier du transport adapté selon un horaire régulier ou de façon ponctuelle. (LC)
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